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Introduction Module 1 Bâtiment
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18/10/10 Caractéristiques énergétiques –
Approche réglementaire
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15/11/10 PEB – chauffage, ER
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Approche réglementaire

06/12/10 PEB: équivalences – études 
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Le point sur la formation
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• Un projet en RBC

– Démarches au cours du temps

– Lien avec le logiciel PEB*

• Un projet en RW

– Démarches au cours du temps

– Lien avec le logiciel PEB

* Version « bêta » - non encore disponible au téléchargement
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Plan de l’exposé



Gestion d’un projet en RBC

• Résumé:

– Travaux PEB

– Procédures et acteurs

• Approche logicielle - formulaires
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RBC



Travaux PEB – division du projet

29-11-2010/PEB/formulaires/5

RBC

Si le projet comporte plus d’une affectation et/ou plus d’une nature des travaux,

 Pour savoir à quels niveaux d’exigences PEB on devra répondre 

 division du projet en unités PEB*(cf. VADEMECUM - www.ibgebim.be)

 Bâtiment PEB

 Construction (toit et parois) dans laquelle de l’énergie est utilisée pour réguler le climat 

intérieur

 Peut désigner:

 une construction dans son ensemble, ou

 une partie de construction conçue pour être utilisée « séparément »

 Unité PEB (art.1.3° AEE)

 Ensemble de locaux adjacents 

 dans le même bâtiment

 de même nature de travaux

 de même affectation

* Applications lors du module « CASE STUDIES »

Source: IBGE



Travaux PEB – en pratique
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1. Déterminer le projet

2. Déterminer les bâtiments PEB
 Le nombre

 Éliminer les bâtiments hors champ

 Calculer la superficie totale (As)

 Calculer 

• le volume protégé (VP)

• La superficie de déperdition (At)

• La superficie de déperdition modifiée (At modif)

• La puissance installée modifiée (PuissInst modif)

 On sait quelle procédure PEB suivre : Normale (BN et RL) ou Simplifiée (RS)

3. Déterminer les unités PEB
 Définition

 Règles spécifiques

 On sait quelles exigences PEB appliquer

RBC

Source: IBGE



Procédures
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RBC

BN RL (PU) / RL (PE) RS

Phases du projet Procédure PEB NORMALE Procédure SIMPLIFIÉE

Avant projet 1. Demande de dérogation éventuelle

Permis d’urbanisme

et/ou

Permis 

d’environnement

2. PROPOSITION PEB

Bâtiment  1000 m²

Formulaire simplifié

Bâtiment  1000 m²

Formulaire simplifié

Bâtiment > 1000 m²

Étude de faisabilité

Bâtiment > 5000 m²

Étude de faisabilité

Dossier d’exécution

3. Désignation conseiller PEB

5. Dossier technique

4. NOTIFICATION début des travaux DECLARATION PEB 

simplifiée

Chantier 5. Suivi du dossier technique

Réception 6. DECLARATION PEB

7. Certificat bâtiment neuf

8. Sanctions

Source: IBGE
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RBC

Avant-projet

1. Demande de dérogation éventuelle 
(art.7 OPEB)

2 cas de figure :

 Pour les travaux de rénovation des bâtiments classés

ou inscrits sur une liste de sauvegarde 

 Si le respect total des exigences porte atteinte 

à la conservation du patrimoine 

 accordée par le fonctionnaire délégué (AATL)

 Pour les rénovations (RL ou RS) 

 Si le respect des exigences est irréalisable techniquement, fonctionnellement, ou 

économiquement

 accordée par l’IBGE (+ recours au gouvernement) 

Travaux PEB - Procédures

Source: IBGE
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RBCTravaux PEB - Procédures

Demande de PU et/ou de PE/DE

2. Proposition PEB (art.8-10 OPEB)

Document qui accompagne une demande de 

permis d’urbanisme et/ou d’environnement.

 Met en place une démarche de conception énergétique

 Présente les mesures prévues pour répondre aux exigences PEB

Qui ?

 Le demandeur du permis = Maître de l’ouvrage/Exploitant ou Architecte

Particularités

 Pour les bâtiments ≤ 1000 m² 

 formulaire simplifié

 Pour les BN > 1000 m² ou les bâtiments faisant l’objet d’une RL > 5000 m² 

 étude de faisabilité (technique /économique /Environnementale)

 Étudie la conception qui évite la surchauffe et favorise le refroidissement passif

 Étudie la possibilité de recourir à de l’approvisionnement décentralisé 

en énergies renouvelables
Source: IBGE
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RBCTravaux PEB - Procédures

Dossier d’exécution

3. Désignation conseiller PEB (art.12 OPEB)

Le Déclarant (MO) désigne un Conseiller PEB 

agréé au plus tôt !!

dès la Proposition PEB si possible 

MAIS au plus tard 8 jours avant le début des travaux 

4. Notification du début des travaux (art.11 OPEB)

Contenu

 coordonnées du Déclarant, du Conseiller PEB et/ou de l’Architecte chargé 

du contrôle de l’exécution des travaux 

 date approximative du début des travaux

 indication d’un calcul PEB est réalisé et disponible

notifiée par le déclarant  à l’IBGE

cosigné par Déclarant, Conseiller PEB et/ ou Architecte chargé du contrôle de l’exécution des 

travaux

au plus tard 8 jours avant le début des travaux

Source: IBGE



29-11-2010/PEB/formulaires/11

RBCTravaux PEB - Procédures

Source: IBGE

Chantier

5. Suivi du dossier technique (art.13 OPEB)

 description des caractéristiques techniques et de 

la mise en œuvre des actes et travaux relatifs à la PEB

 Établi avant le début du chantier par le Conseiller PEB

 Cosigné par le Conseiller PEB + les Entrepreneurs pour le(s) poste(s) concerné(s)

 Disponible sur chantier

 Mise à jour

 Conservé pendant 5 ans

 L’Architecte doit informer le Conseiller PEB de toutes modifications apportées au projet par rapport à 

la proposition PEB

 Le Conseiller PEB doit veiller au suivi des exigences durant toute la durée du chantier

Base pour établir la déclaration PEB faite par le Conseiller PEB

 regroupe les pièces justificatives que la déclaration correspond à la réalité
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RBCTravaux PEB - Procédures

Source: IBGE

Réception

6. Déclaration PEB pour BN et RL

(art.15 OPEB)

 Document final que le Conseiller PEB établit pour le déclarant 

 Signé par le Déclarant, le Conseiller PEB et/ou l’Architecte

chargé du contrôle de l’exécution des travaux

7. Certificat PEB pour BN (art. 18.1° OPEB)

 Établi sur base de la déclaration PEB

 Par l’IBGE

 Dans les deux mois de la notification de la déclaration PEB
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RBCTravaux PEB - Procédures

Source: IBGE

Dossier technique

Déclaration PEB DéclarantConseiller PEB

Réception par IBGE

Recommandé
Format 

électronique

PU : 2 mois après réception provisoire

Autres : 6 mois après la fin des travaux

Certificat PEB bâtiment neuf

2 mois
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RBCTravaux PEB - Procédures

Source: IBGE

8. Sanctions (art.29 – 34 OPEB)

COMMENT ?

 Des fonctionnaires désignés par le Gouvernement

QUAND ?

 Durant la réalisation des travaux :

 inspections concernant la déclaration PEB

 Ils ont accès aux chantiers et bâtiments 

 Après la réalisation des travaux 

(jusqu’à 5 ans après l’introduction de la déclaration PEB)
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RBCTravaux PEB - Procédures

Source: IBGE

2 mois 2 mois fin ou 3 mois

8. Sanctions (art.29 – 34 OPEB)

NON-RESPECT DES EXIGENCES PEB

 Amendes administratives (art.30-31 OPEB)

 Méthode de calcul (annexe1 OPEB)

Base : au moins 125 €.

QUI ?

 Le Déclarant si la déclaration ne respecte pas les exigences

 Le Conseiller PEB si la déclaration PEB est fausse par rapport à l’inspection / à la réalité 

 L’Architecte n’est pas responsable du non-respect des exigences PEB

Procédure de recours

Notification de 

l’amende

Introduction 

du recours
Paiement 

de l’amende

Notification 

décision du Collège 

d’environnement
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RBCTravaux PEB - Procédures

Source: IBGE

NON-RESPECT DES OBLIGATIONS LIÉES A LA PROCÉDURE PEB

 Sanctions pénales (art.34 OPEB)

 Peine de 8 jours à 12 mois de prison et de 25 à 25.000 € d’amende

 Amende administrative de 62.5 à 62.500 € si le parquet décide de ne pas poursuivre

Qui ?

 Le Déclarant, si 

 ne respecte pas les points 3, 4, 6

 ne fournit pas les informations au conseiller PEB

et/ou ne notifie pas par écrit les modifications 

apportées au projet par rapport à la 

proposition PEB (art.14 OPEB)

 Le Conseiller PEB, si

 ne respecte pas les points 5, 6

 ne respecte pas les conditions 

et procédures d’agrément

 L’Architecte/Entrepreneur (art.14 OPEB), si

 ne fournit pas les informations au conseiller PEB

et/ou ne notifie pas par écrit les modifications apportées

au projet par rapport à la proposition PEB
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RBCTravaux PEB - Procédures

Source: IBGE

Déclaration simplifiée 

(art.16 OPEB)

 Document envoyé à l’autorité 

qui a délivré le permis d’urbanisme

 Signé par le Déclarant, Architecte chargé 

du contrôle de l’exécution des travaux

Proposition PEB

Déclaration PEB simplifiée

 Mesures prises pour le respect des exigences PEB

 Calculs

 Les coordonnées du déclarant et de l‘architecte 

chargé du contrôle de l’exécution des travaux

 Date de début des travaux

Autorité délivrant le PU
(Commune)

au plus tard 8 jours 

avant le début des travauxDéclarant



29-11-2010/PEB/formulaires/18

RBCProcédure « bâtiments neufs »

Source: IBGE (vade –

mecum)



• Etat actuel du projet

* Version « bêta » (2.1.0.) - non encore disponible au téléchargement
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Logiciel PEB* RBC



Données administratives
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RBC
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Données administratives RBC
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RBC
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RBC
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Liste des intervenants RBC
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Niveau 
Projet

Niveau 
Bâtiment

Formulaires RBC
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Bâtiments – dossier technique – pièces jointes RBC



Formulaires – proposition PEB

29-11-2010/PEB/formulaires/27

Niveau 
Bâtiment

RBC



Annexes : conception énergétique 
du projet
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RBC



Données manquantes
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 Affichage du formulaire « proposition PEB »

RBC



Proposition 
PEB
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RBC
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RBC
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RBC
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RBC
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Niveau Projet
Formulaire de 
notification de 

début des travaux

RBC
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RBC
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RBC
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Réception des travaux – déclaration PEB RBC
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RBC



Déclaration PEB
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RBC
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RBC
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RBC



Si inertie = 
léger
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RBC
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RBC



Gestion d’un projet en RW

• Résumé:

– Nouveaux acteurs

– Procédures

• Approche logicielle - formulaires

29-11-2010/PEB/formulaires/44

RW



Nouveaux acteurs
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Le déclarant PEB

Quand ?
 Bâtiments neufs et assimilés
 Rénovations importantes

Qui ?

 La personne physique ou morale tenue de respecter les 
exigences PEB

• Soit le maitre d’ouvrage
• Soit l’acquéreur lorsque certaines conditions sont remplies

Mission ?

 Désigne le responsable PEB et éventuellement l’auteur de 

l’étude de faisabilité

 Signe et transmet dans les forme et délai prévus les 

documents administratifs relatifs à la PEB

RW
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Le responsable PEB

Quand ?
 Bâtiments neufs et assimilés
 Rénovations importantes

Qui ?

 L’architecte auteur du projet

 Une personne agréée par le ministre
• Le titulaire d’un diplôme d’architecte, d’ingénieur civil architecte, 

d’ingénieur civil ou industriel, ou bio-ingénieur

• La personne morale qui compte parmi son personnel une 

personne titulaire d’un des diplômes précités

Mission ?

 Rédaction de l’engagement PEB

 Conception et mesures à mettre en œuvre pour atteindre 

les exigences PEB dans la déclaration PEB initiale

 Contrôle de l’exécution des travaux relatifs à la PEB

 Si le projet s’écarte des exigences PEB, mission 

d’information du  MO et de l’architecte

 Rédaction de la déclaration PEB finale

RW
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RW

Le responsable PEB

Comment ?

 Agrément : 
• Responsable PEB ≠ auteur de projet : Agrément obligatoire 

(validité 5 ans, renouvelable)  Formulaire disponible sur le portail 

énergie de la RW

• Responsable PEB = auteur de projet : Demande d’un numéro 

d’enregistrement  Formulaire disponible sur le portail énergie de la RW

 + Responsabilité professionnelle, y compris sa 

responsabilité décennale couverte par une assurance

 Optionnel : Formation responsable PEB                                  
 Dates et lieux disponibles sur le portail énergie de la RW (2ème cycle en 

cours de mise en place)
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RW

Le responsable PEB

Nature des bâtiments
Responsable PEB

Agrément Délais Formation

Bâtiments neuf et 
assimilé

Rénovation
importante

Simple

Changement 
d’affectation

 Responsable PEB ≠ Auteur de projet :
Formulaire de demande 
d’agrément

135 jour 
(par courrier)

Optionnelle

 Responsable PEB = Auteur de projet :

Formulaire de demande 
de numéro d’identifiant 
type PEB-00000-R

Quelques jours 
(par mail)

Optionnelle

PAS de responsable PEB
(L’auteur de projet doit s’occuper de la mission PEB)
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RW

L’auteur d’étude de faisabilité

Quand ?
 Requis pour tout bâtiment neuf d’une superficie utile totale 

> 1 000 m²

Qui ?

 Une personne agréée par le ministre
• toute personne physique ou morale qui justifie de titres, de 

qualifications ou d’une expérience dans le domaine des systèmes 

alternatifs de production et d’utilisation d’énergie :
•Systèmes décentralisés d’approvisionnement en énergie basés sur des EnR

•Cogénération à haut rendement

•Systèmes de chauffage ou de refroidissement urbains ou collectifs

•Pompes à chaleur

Mission ?

 Réalisation d’une étude de faisabilité technique, 
environnementale et économique : 

• Contient une liste de mesures d’économie d’énergie 
satisfaisant à des critères « coût-efficacité »

• Analyse de la possibilité de recourir à des systèmes alternatifs 
de production et d’utilisation d’énergie  

Comment ?  Agrément pour les auditeurs AMURE et UREBA
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RW

Qui ?

 Auditeur PAE

 Une personne agréée par le ministre
• Architecte, Ingénieur civil ou industriel, bio-ingénieur, gradué en 

construction, diplômé de l’enseignement supérieur intégrant les aspects 

énergétiques des bâtiments ou ayant une expérience de minimum de 2 

ans quant aux aspects énergétiques du bâtiment

• Une personne morale comptant parmi son personnel ou ses 

collaborateurs au moins un certificateur existant agrée

Mission ?  Réalisation du certificat PEB

Comment ?

 Agrément obligatoire (validité 5 ans, renouvelable)              
 Demande disponible sur le portail énergie de la RW

 + Formation obligatoire : dans un des centres de formation 

agrées  Date et lieux disponible sur le portail énergie de la RW

• Auditeur PAE : formation 28h 

• Autre : formation 48h sanctionnée par un examen dès 

septembre 2010

*Le certificateur :
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RWProcédures
• Généralités

Changement 

d’affectation

Rénovation

Bâtiment 

neuf et 

assimilé

Importante

Simple

Mission PEB Utilisation du logiciel Documents à fournir

Procédure Complète :

Responsable PEB

Procédure formulaire 2 :

Calcul complet

C  C

NC  C

Auteur 
de projet
(pas resp. PEB)

Calcul des valeurs U
Formulaire 2 
(envoi papier)

Procédure formulaire 1 : 

Auteur de 
projet
(pas resp. PEB)

Calcul des valeurs U + 
niveau K + ventilation

Formulaire 1
(envoi papier)

- Engagement
- Déclaration initiale
- Déclaration finale
(BD + courrier papier)Calcul des valeurs U
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RW
• Procédure 1 : Bâtiment neuf, assimilé et 

rénovation importante

– Documents à fournir : Engagement PEB

Quand ?  Joint au dossier de demande de permis

Contenu ?

 Données administratives
• Localisation des travaux

• Déclarant (maître d’ouvrage)

• Subdivision du bâtiment

• Architecte

• Responsable PEB

• Nature du projet

• Déclaration sur l’honneur

Mission ?
 Le responsable PEB et le MO déclarent avoir pris 

connaissance des exigences PEB et des sanctions 

applicables en cas de non respect des exigences
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RW• Procédure 1 : Bâtiment neuf, assimilé et 
rénovation importante

– Documents à fournir : Déclaration initiale

Quand ?  15 jours avant le début des travaux

Contenu ?

 Données administratives
 Nature du projet

• Subdivision du ou des bâtiment(s)
• Informations sur les exigences
• Responsable PEB

• Déclaration sur l’honneur
• Annexes (détails des calculs énergétiques)

Mission ?
 Le responsable PEB décrit les mesures à mettre en œuvre

pour atteindre ces exigences et estime les résultats 
attendus (valeurs U, niveau K, EW…)

Comment ?
 Envoi via la BD et par courrier au Collège communal et au 

fonctionnaire délégué
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RW

• Procédure 1 : Bâtiment neuf, assimilé et 
rénovation importante

– Documents à fournir : Déclaration finale

Quand ?
 6 mois après la réception des travaux OU

 18 mois après occupation du bâtiment ou achèvement du 

chantier

Contenu ?  Idem déclaration initiale

Mission ?
 Le responsable PEB décrit les mesures mises en œuvre

pour atteindre ces exigences et annonce les résultats 
obtenus (valeurs U, niveau K, EW…)

Comment ?
 Envoi via la BD et par courrier au Collège communal et au 

fonctionnaire délégué
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RW

• Procédure 1 : Bâtiment neuf, assimilé et 
rénovation importante

– Aspect administratif :
 Encodage des données PEB du projet dans le logiciel PEB

 Édition du document PEB : Envoi du projet dans la Base de Donnée [BD] et 

génération d’un document PDF

 Envoi papier du document PDF et des pièces justificatives

 Contrôle du dossier par l’administration (commune, Direction provinciale de 

l’urbanisme et/ou Région wallonne)




BD

Administration




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RW

Après 

réception 

des 

travaux

Après 

occupation du 

bâtiment ou 

achèvement 

du chantier

Engagement 

PEB
+ étude de 

faisabilité si  

bâtiment > 1000 m²

Responsable 

PEB et 

déclarant PEB  

+ auteur d’étude de 

faisabilité agréé

OU

Déclaration PEB 

initiale
(principaux dispositifs 

techniques envisagés)

Responsable PEB 

et déclarant PEB  

Déclaration PEB 

finale
(PEB as built)

Responsable PEB 

et déclarant PEB  

D
o
c
u

m
e

n
ts

S
ig

n
a

ta
ir
e

s

• Procédure 1 : Bâtiment neuf, assimilé et 
rénovation importante

– Déroulement :
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RW
• Procédures 2 et 3 : Rénovation simple et 

changement d’affectation
– Aspect administratif :

 Encodage des valeurs U (+ niveau K pour les changements d’affectation NCC) 

dans le logiciel PEB

 Création du rapport PEB : faisant office de pièce justificative (optionnel pour le 

formulaire 2)

 Envoi papier du formulaire 1 ou 2 accompagné du rapport PEB

 Contrôle du dossier par l’administration (commune, Direction provinciale de 

l’urbanisme et/ou Région wallonne)


 Administration




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RW

• Procédure 2 : Changement d’affectation (NCC)

– Documents à fournir : Formulaire 1 (à télécharger*)

* http://energie.wallonie.be/fr/appliquer-la-reglementation-wallonne.html?IDC=6148

Quand ?  Joint au dossier de demande de permis

Contenu ?

 Données administratives : 
• Localisation des travaux

• Coordonnées du maître d’ouvrage

 Nature du projet
• Données du projet

• Vérification des exigences (encodage sur le logiciel PEB) :  

Présentation des résultats Umax, Ventilation, Niveau K + 

justification grâce à un rapport généré par le logiciel PEB

 Déclaration sur l’honneur

Mission ?  L’auteur de projet doit remplir le formulaire
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• Procédure 3 : Rénovation simple et 
changement d’affectation (CC)

– Documents à fournir : Formulaire 2 (à télécharger*)

* http://energie.wallonie.be/fr/appliquer-la-reglementation-wallonne.html?IDC=6148

Quand ?  Joint au dossier de demande de permis

Contenu ?

 Données administratives : 
• Localisation des travaux

• Coordonnées du maître d’ouvrage

• Nature du projet
• Données du projet

• Tableau des valeurs Umax et Rmin à respecter + ventilation 

(encodage sur le logiciel PEB) 

Le rapport généré par le logiciel PEB pour le calcul des valeurs U 

n’est pas à joindre obligatoirement

• Déclaration sur l’honneur

Mission ?  L’auteur de projet doit remplir le formulaire
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• Procédures 2 et 3 : Rénovation simple et 
changement d’affectation

– Déroulement : inchangé

Après 

réception 

des 

travaux

Après 

occupation du 

bâtiment ou 

achèvement 

du chantier

OU

Formulaire
3 exemplaires

Architecte et 

MO  

D
o
c
u

m
e

n
ts

S
ig

n
a

ta
ir
e

s
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Bâtiments neufs
Quand ?  Pour tous les bâtiments neufs 

Qui ?
 l’Administration établit le certificat sur base de la 

déclaration PEB finale

Entrée en 
vigueur ?

 1er mai 2010 : La certification des bâtiments neufs entre 

en vigueur à cette date (date de l’accusé de réception de la 
demande du permis d’urbanisme)

AGW 27 mai 2010

Certification
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RWCertification
Bâtiments existants

Quand ?

• Lorsqu’il y a transaction immobilière pour les bâtiments 
répondant à la définition art.237/1 du décret-cadre du 19 
avril 2007 

Ex : maison de vacances, bâtiments résidentiels repris à 
l’inventaire du patrimoine, bâtiment de moins de 50 m²…

Qui ?
 un certificateur agréé * par le ministre établira le certificat. 

Il sera désigné par le propriétaire

Entrée en 
vigueur ?

 Au 1er juin 2010 : lors de la vente d’habitations 

individuelles existantes (AGW du 22 décembre 2009 )

 Au 1er juin 2011 : lors de la vente des appartements 

existants et de la location des habitations individuelles et 
des appartements existants

 En 2012 ? : lors de la vente ou de la location des 

bâtiments non résidentiels existants



Logiciel PEB
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• Etat actuel du projet

Données administratives manquantes
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Engagement PEB

29-11-2010/PEB/formulaires/65

RW



29-11-2010/PEB/formulaires/66

RW



29-11-2010/PEB/formulaires/67

RW



29-11-2010/PEB/formulaires/68

RW



29-11-2010/PEB/formulaires/69

RW

Surface utile totale: somme des surfaces des différents niveaux du bâtiment 

calculées entre les murs ou parois extérieurs; l’épaisseur de ces murs ou 

parois n’est pas prise en compte dans cette somme
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Déclaration 
PEB initiale
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Déclaration 
PEB finale
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Disponible sur le site UV
• RBC

– Guide_Energie_vademecum_PEB_2008_FR.pdf

– Proposition PEB

– Etude de faisabilité

– Etude de faisabilité intégrée

– Proposition PEB sans architecte

– Déclaration PEB simplifiée

– Notification début travaux

– Déclaration PEB

– + glossaires associés

• RW

– Tout est disponible via l’utilisation du logiciel PEB
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